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l’ORHL depuis près de dix années. Les
réflexions communes, les expérimentations
conduites dans cette région ont beaucoup par-
ticipé tant à la prise de conscience de l’impor-
tance du sujet, à la construction de dispositifs
réglementaires et financiers, à l’implication
forte de collectivités locales (région, agglomé-
rations, communes).

La politique de la ville, en Rhône-Alpes,
s’est saisie de la question des copropriétés dès
ses débuts.

Les nombreuses avancées, tant sur le
plan juridique que financier, de ces dernières
années ont conduit les membres de l’ORHL à
organiser une journée de mise en commun en
novembre 2003, justement pour voir où nous
en étions collectivement. Les travaux de cette
manifestation sont largement retracés dans le
dossier central. Il convient de remercier l’impli-
cation forte et constante des partenaires dans
le groupe de travail : gestionnaires, syndics,
habitants, collectivités locales et institutions
publiques.

Le comité de rédaction

La question du logement est revenue,
depuis quelques temps, dans le débat public,
on parle même de crise et l’on évoque un peu
facilement les évènements du début des
années cinquante. Il convient de se garder de
tout emballement et de toute simplification.

Le rôle de l’Observatoire Régional de
l’Habitat est bien de tenter en permanence
d’apporter de la matière à la réflexion et surtout
d’essayer d’objectiver les analyses tant le sujet
est complexe dès que l’on veut raisonner véri-
tablement sur le marché global de l’habitat.

Le présent cahier veut apporter  un cer-
tain nombre d’éléments sur la question fonciè-
re dont beaucoup s’accorde aujourd’hui à
reconnaître l’importance notamment dans le
cadre de la production du logement social tant
la hausse des prix du foncier est élevée sur cer-
tains territoires de la région.

Le dossier central est consacré à la
question des copropriétés en difficulté. Ce
sujet  est au cœur des préoccupations de
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R H Ô N E - A L P E S

actualité

Mais comme l'a dit un des orateurs, "l'accessi-
bilité urbaine ne doit pas être vécue comme
une nouvelle contrainte mais comme une chan-
ce pour la Ville et l'aménagement urbain".

Ce constat prend d'autant plus d'im-
portance que le Parlement Européen dans sa
résolution de février 2001 a donné une défini-
tion très extensive, mais légitime, de l'accessi-
bilité urbaine en souhaitant une ville accueillan-
te pour tous ceux qui, au-delà des seules per-
sonnes handicapées en fauteuil, peuvent
connaître au plan de l'accessibilité des difficul-
tés à certains moments de leur vie : femmes
enceintes, personnes âgées, personnes de
petite taille, personnes avec de jeunes enfants,
etc.

C'est alors près d'un tiers de la population qui
est concernée selon l'INSEE…

n préfiguration de l'atelier 4 de l'ORHL inti-
tulé "habitat et développement urbain

durable", qui a commencé réellement à fonc-
tionner depuis janvier de cette année, une ren-
contre régionale autour du thème de l'accessi-
bilité urbaine s'est déroulée à la DRE en
octobre dernier.
Elle a réuni près de 80 personnes, principale-
ment des élus et techniciens des collectivités

locales, des repré-
sentants de l'État,
des chercheurs en
sciences de la
Ville et des anima-
teurs du dévelop-
pement urbain.

La rencontre, ouverte par le Directeur Régional
de l'Équipement et présidée par Mme
Bachelier, déléguée ministérielle à l'accessibili-
té, a permis aux acteurs locaux d'évoquer les
expériences de Grenoble, Mâcon et Annecy en
matière d'accessibilité des quartiers et des
transports en commun.

L'accessibilité urbaine est apparue au
cours de ce colloque comme se situant à l'arti-
culation entre les différents objets ou espaces
de la Ville perçus dans leur interdépendance. 
L'accessibilité est par essence trans-territoriale
et exige des différents acteurs urbains de coor-
donner leurs approches et leurs décisions.

Accessibilité urbaine  

E

ans le cadre de son atelier "habitat et développement urbain durable", l'ORHL a souhaité
développer un indicateur permettant d'anticiper les probables mutations des espaces naturels

et agricoles aux franges de la configuration actuelle des agglomérations. Les phénomènes que l'on
cherche ainsi à déceler et à mesurer sont une urbanisation progressive des espaces agricoles et
naturels et, de manière plus imminente, la transformation en résidences secondaires des
anciennes fermes et bâtiments ruraux.
Une mission de conception de l'indicateur a été confiée à l'AURG et à Logiville qui se sont inspi-
rés d'un travail préalable de la SAFER et de la SCAFR pour le compte de la DRE Ile de France1.

Un indicateur de pression foncière urbaine 
sur les espaces agricoles et naturels
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1- Cette mission a donné lieu à un rapport de l’AURG consultable sur le site internet de l’ORHL.




